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COMPTABILISATION ET ÉVALUATION

EXIGENCES GÉNÉRALES

· Choisir des méthodes comptables conformes aux NCSP, en se référant à la dernière version des normes en vigueur à la date de clôture des premiers états financiers de
l'organisme public réalisés en vertu des NCSP.

· Comptabiliser ou décomptabiliser les actifs et les passifs lorsqu'il est nécessaire de le faire afin de respecter les NCSP.
· Reclasser les éléments que l'organisme public a comptabilisés en vertu de son référentiel comptable antérieur dans une catégorie donnée d'actifs ou de passifs, mais qui

appartiennent à un type d'actifs ou de passifs différent selon les NCSP.
· Réévaluer tous les actifs et les passifs comptabilisés en vertu des NCSP.
· Un état de la situation financière d'ouverture est préparé à la date de transition aux NCSP.
· La date de transition est le début de la première période pour laquelle un organisme public présente des informations comparatives complètes selon les NCSP.

CHAMP D'APPLICATION

· Le chapitre SP 2125 s'applique au
premier jeu d'états financiers
qu'un  composante d'un
gouvernement, un organisme
public ou un partenariat prépare
conformément aux normes
comptables pour le secteur public
(NCSP).

EXEMPTIONS FACULTATIVES

· Appliquer les mêmes méthodes comptables dans l'état de la situation financière d'ouverture préparé selon les NCSP et dans toutes les
périodes présentées dans ses premiers états financiers préparés selon les NCSP, sauf :
· En ce qui concerne le chapitre SP 3450, INSTRUMENTS FINANCIERS, qui s'applique aux organismes publics pour les exercices ouverts à

compter du 1er avril 2012 (l'adoption anticipée est encouragée).
· Lorsqu'un organisme public adopte le chapitre SP 3450 dans l'exercice au cours duquel il applique les NCSP pour la première fois, il ne

peut l'appliquer de façon rétroactive. Les montants comparatifs sont plutôt présentés conformément aux méthodes comptables
appliquées par l'organisme public immédiatement avant l'adoption des NCSP.

· Ces méthodes comptables doivent être conformes à chacune des NCSP en vigueur à la fin de la première période de présentation de
l’information financière appliquant les NCSP.

· Si les méthodes comptables qu'un organisme public applique dans son état de la situation financière d'ouverture préparé selon les NCSP
diffèrent de celles appliquées antérieurement à la même date au moyen de ses anciennes méthodes comptables, les ajustements qui en
résultent sont comptabilisés directement dans l'excédent ou le déficit accumulé à la date de transition.
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· Un organisme public peut décider de se prévaloir de l'une ou de
plusieurs des exemptions suivantes à l'adoption des NCSP:
· Avantages de retraite et avantages postérieurs à l'emploi;
· Regroupements d'entreprises;
· Participations dans des entreprises publiques;
· Partenariats commerciaux;
· Dépréciation d'immobilisations corporelles.

MÉTHODES COMPTABLES

EXCEPTIONS OBLIGATOIRES

· Le chapitre SP 2125 interdit l'application de manière rétrospective
en ce qui concerne les estimations comptables.

· Le premier jeu d'états financiers d'un organisme public établi selon les NCSP doit présenter trois états de la situation financière.
· Dans l'exercice de la première application des NCSP, l'organisme public doit fournir les informations suivantes:

· Le montant de chacune des charges portées à l'excédent ou au déficit accumulé à la date de transition découlant de l'adoption des NCSP, ainsi que les motifs à l'appui;
· Un rapprochement du résultat net présenté dans les plus récents états financiers de l'organisme public avec l'excédent ou le déficit annuel établi selon les NCSP pour la même période.

· Les informations exigées doivent être suffisamment détaillées pour permettre aux utilisateurs de comprendre les ajustements significatifs apportés à l'état de la situation financière, à l'état des résultats et à l'état
des flux de trésorerie.

· L'organisme public doit indiquer toutes les exemptions dont il s'est prévalu.

Entrée en vigueur:
exercices ouverts à compter du 1er janvier 2011

PRÉSENTATION ET INFORMATIONS À FOURNIR

DISPOSITIONS TRANSITOIRES

· Le présent chapitre ne s'applique pas aux changements de méthode comptable que l'organisme public apporte, dans ses premiers états financiers préparés selon les Normes comptables pour le secteur public, afin de
se conformer à des normes comptables pour le secteur public nouvelles publiées après août 2010.
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